
Ficheproduit

Lesentreprisescotées(marchésréglementés)sont contraintespar la Loi NREde
2001et le Décret2002-221ŘΩƛƴǎŞǊŜǊdansleur Documentde référenceun Rapport
spécial sur divers aspects sociaux et environnementauxde leurs activités sur
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜécoulé.

Une lecture attentive des textes réglementaires montre que ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜest
indirectementobligéeŘΩŞǘŀōƭƛǊune véritable stratégiede développementdurable
danstoussescomposants(voirFicheProduitNo26).

LeRSEest souventdéterminantpourƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞdu titre danslesFondsÉthiques
ou lors des contacts avec les Agencesde Notation environnementaleou de
développementdurable.

Il est égalementessentielǉǳΩƛƭcouvretoutes les attentes de ƭΩ!aCet ŘΩŞǾƛǘŜǊdes
remarquesou questionsde la part de cette Autorité sur cette partie du Document
deRéférence.

VEnjeux:

VObjectifs:
Accompagner les entreprises cotées (marchés réglementés) à la rédaction de leur 
Rapport Social et Environnemental (RSE) en particulier par:

ҍ la recherche,ƭΩŀƴŀƭȅǎŜet la synthèsedesinformationspertinentes

ҍ ladéterminationdesindicateurset la pérennisationde leur suivi

ҍ la rédactiondu Rapportlui-même

ҍ le contrôledespointsprescrits.

VMéthode :
bƛǾŜŀǳ м  ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ

LeDécret2002-221 préciseque le rapport environnementaldoit porter sur les 9
pointssuivants:
1. La consommationde ressourcesen eau, matièrespremièreset énergieavec, le cas

échéant,les mesuresprisespour améliorer l'efficacité énergétiqueet le recoursaux
énergiesrenouvelables,lesconditionsd'utilisationdessols,lesrejetsdansl'air, l'eauet
le sol (Χ)

2. Lesmesuresprisespour limiter les atteintes à l'équilibre biologiqueet aux milieux
naturels

3. Les démarches d'évaluation ou de certification entreprises en matière
d'environnement

4. Lesmesuresprises,le caséchéant,pour assurerla conformitéde l'activité de la société
auxdispositionslégislativeset réglementairesapplicablesen cette matière

5. Lesdépensesengagéespour prévenir les conséquencesde l'activité de la sociétésur
l'environnement

6. L'existenceau seinde la sociétéde servicesinternesde gestionde l'environnement,la
formation et l'information dessalariéssurcelui-ci, lesmoyensconsacrésà la réduction
desrisquespour l'environnementainsique l'organisationmiseen placepour faire face
auxaccidentsdepollution (Χ)

7. Lemontant desprovisionset garantiespour risquesen matièred'environnement,sauf
si cette information est de nature à causerun préjudicesérieuxà la sociétédansun
litige en cours

8. Lemontant desindemnitésverséesau coursde l'exerciceen exécutiond'une décision
judiciaireen matièred'environnement(Χ)

9. Tousles élémentssur les objectifsque la sociétéassigneà sesfilialesà l'étrangersur
lespoints1 à 6 ci-dessus.
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VCoût:

VAvantages:

bƛǾŜŀǳ н  ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ {ƻŎƛŀƭ

LeDécret2002-221précisequecedernierdoit porter sur les12pointssuivants:
1. L'effectif total, les embauchesen distinguantles contrats à durée déterminéeet les

contrats à
durée indéterminée et en analysantles difficultés éventuellesde recrutement, les
licenciementset leursmotifs, lesheuressupplémentaires,la main-d'oeuvreextérieure
à la société

2. Le caséchéant,les informations relativesaux plansde réduction des effectifs et de
sauvegardede l'emploi, auxefforts de reclassement,auxréembaucheset auxmesures
d'accompagnement

3. L'organisationdu tempsde travail, la durée de celui-ci pour lessalariésà tempsplein
et lessalariésà tempspartiel, l'absentéismeet sesmotifs

4. Lesrémunérationset leur évolution, leschargessociales,l'applicationdesdispositions
du titre IV du livre IV du codedu travail, l'égalitéprofessionnelleentre les femmeset
leshommes

5. Lesrelationsprofessionnelleset le bilandesaccordscollectifs
6. Lesconditionsd'hygièneet de sécurité
7. Laformation
8. L'emploiet l'insertiondestravailleurshandicapés
9. LesǆǳǾǊŜǎsociales
10. L'importancede la sous-traitance.
11. Lerapport exposela manièredont la sociétéprend en compte l'impact territorial de

sesactivitésen matièred'emploiet dedéveloppementrégional.
12. Il décrit, le caséchéant,les relationsentretenuespar la sociétéavecles associations

d'insertion, les établissements d'enseignement, les associationsde défense de
l'environnement,lesassociationsdeconsommateurset lespopulationsriveraines.

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, puis la mise en forme de leur RSEsont obligatoirespour les
sociétéscotéessurun marchéréglementé.
Confier la rechercheet la consolidationdes informations, puis leur mise en
forme à un prestataire externe permet souvent de gagner en temps et en
pertinencepar rapportà unegestiondu projet en interne.

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdans la rédactionŘΩǳƴRSEse monte de 15 000 ϵHT à
50 000ϵHTpour les sociétésƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘpasau SBF120, en fonction de la
taille deƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜet de la qualité du reporting existantdanslesdiverspoints
devantêtre traitésautitre du Décret2002-221.

Pourtout renseignement,rendez-voussurnotre site :

www.novallia.fr

Oucontactezvotre ingénieurchargésŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ.

VMéthode :

VContact:

http://www.novallia.fr/

